Annecy, le 

Le Président ou Le Maire

à

Madame/Monsieur

Lettre RAR n° :
Affaire suivie par : 
Réfs :
Objet : 
Mise en demeure pour non renouvellement de disponibilité pour convenances personnelles ou demande de réintégration
Madame/Monsieur,

Vous avez sollicité, le … (date), une disponibilité pour convenances personnelles pour la période allant du … (date)au … (date).
Conformément aux dispositions de l’article 26 du décret n°86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration, vous étiez tenu(e) de faire savoir au moins trois mois avant la fin de votre période de disponibilité, soit avant le ………, si vous souhaitiez renouveler votre disponibilité (seulement si le renouvellement est possible) ou réintégrer votre cadre d’emplois. 
En conséquence, je vous mets en demeure, de me fournir, dans un délai de XX jours (minimum 15 jours, à l'appréciation de l‘employeur) à compter de la réception du présent courrier :

· Soit une demande de renouvellement de votre mise en disponibilité (seulement si le renouvellement est possible)
· Soit une demande de réintégration

· Soit un courrier de démission

Faute de vous conformer à cette mise en demeure, je considérerai que vous avez rompu, de votre propre initiative, le lien qui vous unit à la commune de … (collectivité) et vous serez donc radié(e) des cadres sans procédure disciplinaire préalable.
(L’arrêté de radiation prendra effet après la notification du courrier de l’agent + délai laissé à l’appréciation de l’employeur)

Veuillez agréer, Madame/Monsieur ……………………….., l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire (Président),
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